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SAUMUR, 23 AVRIL 

L'expulsion du général Boulanger 

Le conseil des ministres belges, réuni ven-

dredi au ministère des affaires étrangères à 

Bruxelles, a décidé qu'il serait enjoint au gé-

néral Boulanger d'avoir à quitter le territoire 

belge dans les trois jours. Le gouvernement 

belge base sa décision sur l'attitude du gé-

néral qui pourrait amener des malentendus 

regrettables entre la Belgique et la France. 

Communication de cette décision a été faite 

au général par le chef de cabinet du ministre de 

la justice qui lui a tenu ce langage : 

« Vous aviez l'intention de partir pour Lon-

dres il y a quelque temps; si vous êtes revenu 

sur votre première décision, c'est fort bien; 

mais alors, promettez-nous de n'être ici que M. 

Boulanger, et non le chef du Parti national, 

car, dans ce dernier cas, nous vous expulse-

rions immédiatement. » 

Le général, comprenant l'impossibilité d'em-

pêcher ses amis politiques de venir le voir, ne 

voulant pas d'autre part rester étranger aux 

agissements du Parti national dont il est le 

chef, a résolu de quitter la Belgique et de se re-

tirer en Angleterre, où il estime que le gouver-

nement de la reine Victoria ne se laissera pas 

influencer par les sourdes menées des gouver-

nants républicains. 

En somme, c'est une expulsion déguisée qui 

était prévue depuis le commencement du sé-

jour du général en Belgique, puisque le gou-

vernement belge avait déjà prévenu le général 

qu'il ne tolérerait aucune démonstration ayant 

un caractère politique. 

Le général Boulanger partira demain mer-

credi pour l'Angleterre, plusieurs de ses amis 

l'accompagneront. De ce nombre ne sera pas 

M. Laisant qui, au retour du banquet de Saint-

Denis, a été atteint d'une indisposition assez 

grave pour nécessiter quelques jours de repos 

absolu. 

Une compagnie anglaise met à la disposition 

du général Boulanger un paquebot et un train 

spécial. 

LE GÉNÉRAL A LONDRES 

M. Spuller demandera-t-il au cabinet bri-

tannique de manquer, comme le cabinet belge, 

aux règles traditionnelles de l'hospitalité ? 

S'il commet cette imprudence, écrit M. d'Ar-

zans, elle retombera sur le nez déjà long de 
M. Ferry. 

Les républicains ont jadis déclamé à perdre 

haleine contre l'exil, et aujourd'hui ils se font 

Proscripteurs ; ils voudraient même ne pas 

laisser aux victimes de leur ostracisme le moin-

dre asile contre leur haine, encore accrue par 
la peur. 

Ces gèns-là passent leur temps au pouvoir à 

Sentir avec cynisme leurs programmes libé-
rai

>x. Ils se vautrent dans leurs palinodies. 

Quanta M. Boulanger, il doikvoir —un peu 

ce qu'il en coûte de s'associer aux me-
SUl

jes que réprouve la justice. Le fauteur de 

Radiations militaires est radié; le fauteur de 
anr

'issement est banni. Encore n'a-t-il pas à 

tard 

se plaindre, puisque ses compétiteurs officiels 

lui font l'honneur exagéré de le traiter comme 

un prince. 

Si nous ne considérions que l'homme, nous 

dirions qu'il est puni par où il a péché ; mais 

au-dessus de M. Boulanger, il y aie droit, il y 

a la liberté, attaqués, foulés aux pieds par les 

artisans de « dictature ». 

Et c'est pourquoi nous protestons, et c'est 

pourquoi nous attendons avec impatience le 

jour prochain où le procès des républicains 

sera appelé devant la Haute-Cour du suffrage 

universel. 

LE GRAX» mxmmw 
Il y a en France un homme qui est plus 

puissant que le chef de l'Etat, qui tient entre 

ses mains la liberté et la sécurité de tous les 

Français: c'est Merlin, le président de la Com-

mission des Neuf, le grand Inquisiteur. Il peut 

lancer des mandats d'arrêt, des ordres de per-

quisition ; il a un pouvoir discrétionnaire, sans 

limites et sans contrôle. D'un mot, sur un 

coup de télégraphe, il peut vous faire arrêter, 

vous qui lisez ces lignes, ou moi qui les écris. 

Il n'a pas de motifs à donner ni de comptes à 

rendre. 

C'est l'arbitraire compliqué du secret et le 

pouvoir absolu aggravé par la haine politique. 

Voilà où nous en sommes à la veille du Cen-

tenaire, sous l'ère de la liberté, de l'égalité et 

de la fraternité I 

Et malgré ce déploiement de forces, malgré 

ces violences, le procès du général Boulanger 

ne paraît pas avancer beaucoup. 

Le secret le plus profond est gardé, il est 

vrai, sur les délibérations de la Commission 

des Neuf, dont cinq membres sont d'ailleurs, 

en ce moment, à se promener. 

Mais les quatre qui restent travaillent comme 

neuf. Les liasses de papiers saisis viennent 

s'empiler sur leur bureau, et ils consument 

leurs jours et leurs nuits à les dépouiller. 

Puis ces papiers vont s'enfouir dans ce fa-

meux coffre-fort que la Haute Cour s'est payé, 

et qui est gardé jour et nuit par une senti-

nelle. 

D'après ce qu'on dit, ces documents ne con-

tiennent rien de bien sérieux. Et la commission 

reste toujours avec ses preuves à faire. 

Elle a longuement conféré avec le général 

Saussier, gouverneur de Paris, et le président 

du conseil, M. Tirard. 

Evidemment, ce qu'on voudrait établir, ce 

sont les tentatives d'embauchage ; peut-être 

alors pourrait-on renvoyer le général, comme 

il en a été question, devant un Conseil de 

guerre ; ce qui aurait le double avantage de 

rendre certaine une condamnation sévère et de 

délivrer le Sénat de cette besogne. 

Mais il y a un fait qui ruine du premier coup 

cet échafaudage et prouve qu'il n'a rien de so-

lide : c'est pendant qu'il était ministre de la 

guerre que B mhnger a dû et a pu chercher à 

gagner des officiers. Or, comment se fait-il 

qu'il n'en ait pas été question devant le Con-

seil.denquête qui l'a fait casser de son srade? 

C'eût été pourtant l'acte le plus grave et l
e 

[ plus coupable qui eût pu lui être reproché. 

Donc, à ce point de vue, il n'y a rien. Et 

cette fameuse « nuit historique » dont nous 

avons donné un récit écrit par un témoin ocu-

laire, c'était un des gros griefs du réquisitoire 

de M. de Beaurepaire. Or, il est démontré au-

jourd'hui qu'il n'était pas sérieux. Si le général 

Boulanger a eu le tort, étant commandant du 

13
e
 corps, d'assister à une réunion de politi-

ciens, il est prouvé qu'il n'y a rien dit ou 

qu'il a dit simplement que les soldats ne mar-

cheraient pas, c'est-à-dire qu'il n'y avait pas 

de coup d'Etat possible. On ne peut cependant 

pas le condamner pour avoir prononcé ces pa-

roles. 

Il en sera probablement de même de tous 

les autres griefs. Si, dans ces conditions, le 

Sénat condamne, ce sera lui qui aura commis 

le plus odieux attentat contre la liberté des ci-

toyens. Dés lors le droit n'existera plus et nous 

serons à la merci du Comité de Salut public. 

Barth. POCQUET. 

» tous peuvent s'associer à cette commémora-

» tion ». 

De son côté, le ministre des affaires étran-

gères va adresser à tous nos représentants à 

l'étranger, ambassadeurs, chefs de légation et 

consuls, une circulaire pour les inviter à réu-

nir les représentants de la colonie française 

dans leurs résidences respectives. 

M. Etienne, sous-secrétaire d'État, a envoyé 

par télégramme les mêmes instructions dans 

les colonies et ordonné aux gouverneurs de 

pavoiser et d'illuminer les monuments pu-

blics. 

INFORMATIONS 

POURSUITES DE M. QUESNAY DE BEAUREPAIRE 

Huit assignations ont été lancées samedi au 

nom de « M. Jules Quesnay de Beaurepaire, 

propriétaire, chevalier de la Légion d'hon-

neur », contre {'Autorité, la Cocarde, le Gau-

lois, la Presse, XIntransigeant, la Gazette de 

France, le Trlboulet et M. de Beaurepaire-

Lougny, habitant la Somme. 

Ces diverses affaires viendront, selon toutes 

probabilités, devant la 9
e
 chambre, présidée 

par M. Lauth, qui, d'ordinaire, juge tous les 

procès de presse. Elles seront appelées à l'au-

dience du mercredi 1er mai. 

M. le substitut Ayrault prendra la parole en 

qualité de ministère public. 

M
e
 Paul Chaslus et M

e
 Georges Touchard se 

présenteront au nom de M. Quesnay de Beau-

repaire. 

Le Paris est le seul journal du soir qui ap-

prouve M. Quesnay de Beaurepaire ; il dit : 

« M. de Beaurepaire donne l'exemple, et fait 

bien. » 

L'Autorité donne deux nouvelles assez im-

portantes : 

« 1° La Haute Cour de justice paraît devoir 

traîner les choses en longueur jusqu'aux élec-

tions générales ; 

» 2° On reparle d'une conversion facultative 

du 4 4/2 en 3 0/0. v> 

Nous saurons bientôt si ces bruits sont fon-
dés. 

FÊTIS DU 5 MAI 

Des instructions seront envoyées demain, 

par M. Constans, aux préfets des départements, 

pour les fêtes commémoratives des États géné-
raux. 

Ces fêtes, dont nous avons déjà parlé, auront 

lieu le 5 mai dans toute la France. Les muni-

cipalités seront invitées à célébrer cet anniver-

saire avec le plus d'éclat possible. Le ministre 

de l'intérieur déclare dans sa circulaire que 

« la première réunion des États généraux peut 

î » et doit être célébrée par tous les Français: 

i » elle n'est le patrimoine d'aucun parti et 

BANQUET DE SAINT-DENIS 

Les banquets boulangistes se suivent et se 

ressemblent. 

Celui qu'offrait samedi soir, au mépris de 

toutes les convenances, le comité de la Ligue 

des patriotes de Saint-Denis aux acquittés de 

la huitième chambre, MM. Naquet, Laguerre, 

Déroulède, Pierre Richard, Laisant et Turquet, 

ne s'est pas beaucoup écarté du programme 

que nous avons à enregistrer tous les huit 

jours. 

Comme à Versailles, M. Boulanger a parlé, 

mais celte fois par l'organe de M. Naquet, re-

tour de Bruxelles. 

Le discours, moins long que celui débité au 

chef-lieu de Seine-et-Oise, est cependant aussi 

diffus. 

On y rencontre des rapprochements impré-

vus tels que celui de la Convention et de l'Em-

pire. 

On y découvre également quelques perles. 

Exemple: ; 

« Si l'Empire a eu pendant dix-huit ans 

des majorités formidables, c'est que la candi-

dature officielle lui était inutile, en ce sens que 

le pays, dans ses grandes masses, était avec 

lui. » 

Qu'on nous passe le mot, voilà une fumiste-

rie pure, doublée d'une plate flagornerie à 

l'adresse des bonapartistes t 

C'est sans doute pour la faire passer que, 

parlant de la Convention, le général s'écrie avec 

des larmes dans la voix : 

« La Convention, qui peut le nier, a commis 

des crimes ; le but qu'elle poursuivait était si 

élevé, si grand, que ces crimes, condamnés par 

l'éternelle morale, sont presque absous par la 

conscience. » 

Nous avouons ne pas comprendre de pareils 

crimes... 

Tout cela est moins original que le menu. 

Ah ! par exemple, ce dernier est des plus 

drolatiques ; qu'on en juge : 

Purée gouvernementale 

Bouchées Lucie Herpin 

Truite saumonée sauce Constans 

Filet champignons à la Joffrin 

Poulardes de beau-repaire au cresson 

Salade sénatoriale 

Petits pois de Foucharupt 

Haricots parlementaires 

Nougat décoré Wilson 

Pommes électorales 

Petits fours Jacques assortis 

Bombe révisionniste — Parfait ligueur 

Café â la Cordier 

Pots de vins (clos Rouvier) 

Madère des conventions , etc. 

Enfin, pour finir : 

Champagne du balai vengeur (clos Boulanger). 



CHRONIQUE LOCALE 
ET DE L'OUEST 

Aux Électeurs du canton Nord-Est 

de Saumur 

Mes chers Concitoyens, 

En répondant à l'appel que je vous avais 

adressé et en me donnant, par vos suffrages 

librement exprimés, le mandat de vous repré-

senter au Conseil Général, vous m'avez témoi-

gné une confiance qui m'honore etdont je vous 

suis profondément reconnaissant. 

Soyez certains que j'aurai à cœur de défen-

dre dans l'assemblée départementale les intérêts 

que vous m'avez confiés. 

Une question des plus importantes sera sou-

mise à nos délibérations dans la prochaine 

session : la construction d'un pont sur la Loire 

entre Varennes et Montsoreau. Tous mes efforts 

tendront à faire donner à cette affaire une so-

lution aussi prompte que favorable. 

Animé d'un zèle égal pour toutes les com-

munes de notre canton et donnant un démenti 

formel aux allégations contraires de mes ad-

versaires, allégations lancées dans le but de 

me nuire près de vous, je poursuivrai, d'ac-

cord avec mes collègues de la majorité, la 

réalisation des améliorations désirables pour 

toutes nos communes. 

. Vous pouvez donc tous compter sur mon 

absolu dévouement comme sur ma sincère 

gratitude. 
ALBERT BRUAS, 

Conseiller Général du canton 

Nord-Est de Saumur. 

Les fêtes de Pâques se sont passées à Saumur 

avec un entrain et un élan religieux remarqua-

bles. Les églises ont toutes été trop petites pour 

contenir les fidèles. 

La Visitation n'avait pas une seule place 

inoccupée; à Saint-Nicolas et à Nantilly, malgré 

les deux ou trois nefs de ces églises, beaucoup 

de chrétiens ont dû rester sous les portiques. 

A Saint-Pierre, la foule s'était portée en plus 

grand nombre encore qu'ailleurs, l'orchestre 

de M. Halbert devant jouer à l'offertoire de 

la messe une marche religieuse de Gounod. 

Un instant l'assistance a été déçue en enten-

dant le grand orgue prendre la place de l'exé-

cution annoncée. L'attente n'a pas été de lon-

gue durée ; bientôt on a vu le bâton du chef 

d'orchestre donner le signal de l'attaque. 

Nous ferons remarquer dans ce morceau, 

dont l'exécution a été très bonne du reste,la fai-

blesse de certains tutti qui demandaient à être 

plus nourris. A cela, on nous dit qu'on ne 

trouve pas à Saumur assez de musiciens pour 

combler ce vide. C'est bien fâcheux. 

Les jeunes gens réunis par M. Halbert ont 

parfaitement rendu les idées musicales de 

Gounod : grande justesse de nuances, beau-

coup de goût, de mesure et de sentiment. M. 

Halbert poursuit avec succès l'éducation musi-

cale de ses élèves et amis, tous amateurs. 

Depuis deux ans déjà, il fait exécuter des mor-

ceaux d'orchestre qui sont fort goûtés. 

Il en a été de même du Sanctus et de 

YAgnus, chantés à la fin de la messe. Les 

chœurs ont été très bons, et l'orchestre s'est 

montré aussi propre à interpréter Mozart qu'à 

rendre du Gounod. 

La longueur des offices avait un peu fatigué 

l'assistance qui se montrait visiblement impa-

tiente et n'écoutait que d'une oreille distraite 

les mélodies de l'un de nos plus grands auteurs 

classiques. 

CHAMPENOIS ET SAUMUROIS 

A propos de l'arrêt que vient de rendre la 

Cour d'appel d'Angers dans un procès entre 

une maison de Champagne et un fabricant du 

Saumurois, M. A. Bouchard publie les lignes 

suivantes : 

Je ne connais absolument rien aux arguties 

du droit et je ne m'aventurerai pas à dire que 

les magistrats de la Cour d'Angers ont mal ou 

bien jugé, et qu'ils auraient peut-être mieux 

fait d'abaisser leurs regards et d'arrêter leur 

pensée vers une industrie locale qui depuis 

cinquante ans a pris un développement impor-

tant, plutôt que de se reporter aux motifs d'un 

arrêt de la Cour de cassation, qui date de 

-1845 et a des allures un peu vieillottes. 

Je discuterai les termes mêmes de l'arrêt de 

la Cour de cassation. Mais auparavant il me 

paraît utile de dire un mot sur la situation 

de l'industrie des vins mousseux du Saumu-

rois. 

Il y a un demi-siècle, M. Ackerman, père de 

M. Ackerman-Laurance, venait créer à Saint-

Hilaire-Saint-Florent, c'est-à-dire à la porte de 

Saumur, l'industrie des vins préparés selon « la 

façon de Champagne ». 

Il trouva dans les vins de la Champagne 

saumuroise des produits qui se prêtaient mer-

veilleusement bien au travail de la mise en 

mousse, et il réussit si bien, que d'après un 

procès-verbal de dégustation que j'ai entre les 

mains, les produits de ses caves furent trouvés 

par « des représentants des premières marques 

de la Champagne » d'aussi bonne qualité, 

d'aussi grande distinction que les vins d'origine 

champenoise. 

Jusqu'en 1870, la fabrication saumuroise li-

vrait à la consommation environ trois millions 

de bouteilles. Aujourd'hui elle en livre au 

moins huit millions. L'industrie a grandi 

i comme on voit, et les Champenois voient d'un 

œil jaloux cet accroissement. 

Le groupe industriel de Saumur, Saint-Flo-

rent, Chacé-Varrains, etc., est une source de 

débouchés pour les producteurs de vin du 

Saumurois dont il ne faut pas perdre de vue 

l'importance ; il occupe tout un agglomérat ou-

vrier qui n'est point comme on dit « quantité 

négligeable ». A ces questions du débouché et 

de l'ouvrier se rattache toute la légion d'indus-

triels qui assortissent les maisons de fabrica-

tion de bouteilles, paniers, bouchons, fil de 

fer, capsules, étiquettes, etc. Tout un monde 

vit à Saumur de cette industrie des vins mous-

seux. 

J'arrive à l'arrêt de la Cour de cassation sur 

lequel on s'appuie pour sabrer les fabricants 

du Saumurois. 

La « Champagne » y est définie : «Ancienne 

province de France géographiquement déter-

minée et dont les limites ne sauraient être ni 

étendues ni restreintes. » 

Or, l'ancienne province de Champagne com-

prenait un territoire qui, dans la distribution 

géographique actuelle, est représentée par les 

départements de la Marne, de l'Aube, de la 

Haute-Marne, des Ardennes, et en partie ceux 

de l'Yonne, de l'Aisne, de Seine-et-Marne et de 

la Meuse. 

Aujourd'hui, on donne le nom de Champa-

gne aux seuls départements de l'Aube, de la 

Marne, de la Haute-Marne. 

Les limites de la « Champagne » ancienne 

province de France sont donc géographique-

ment restreintes et diminuées. 

Est « vin de Champagne » un vin récolté 

et fabriqué en Champagne. » 

Soit. Le clos-de vigne est le lieu où on récolte 

le raisin , le pressoir est le lieu où l'on fabri-

que le vin. Tout vin naturel est un produit 

fabriqué. 

Le vin de Champagne, tel qu'il est apporté 

dans la fabrication, est un produit naturel fa-

briqué , mais il est en plus façonné, travaillé 

d'une manière spéciale, particulière, au moyen 

d'un procédé connu et tombé dans le domaine 

public. 

Voilà la vérité. Par conséquent, un vin ré-

colté et fabriqué en Champagne, puis trans-

porté à Saint-Florent ou à Varrains pour être 

façonné et travaillé par le procédé industriel 

champenois, ne saurait-il être livré comme vin 

de Champagne ? 

Il pourrait se trouver, n'en déplaise à l'arrêt 

de 1845 de la Cour de cassation, bien des per-

sonnes à partager cette manière de voir. 

Or, il est de notoriété publique que les né-

gociants saumurois achètent des partis consi-

dérables de vin en Champagne. De même qu'il 

est d'égale notoriété que les Champenois achè-

tent des vins récoltés et fabriqués en Maine-

et-Loire , en Bourgogne et ailleurs, qu'ils mé-

langent avec les vins récoltés et fabriqués en 

Champagne, pour les façonner et les travailler 

Les négociants saumurois ne font pas autre-

ment, ni moins bien. Par conséquent, ce qui 

est vrai pour les uns devrait être vrai pour les 

autres. Et dans ce cas, le rôle des magistrats 

serait de renvoyer dos à dos les parties, q
uanc

j 

elles se querellent sur la valeur du mot cham 

! pagne. 

Mais il y a encore un autre côté de la q
Ues 

tion à examiner. La Cour de cassation ne doit 

| se préoccuper que de la notion géographi
qile 

j et j'ai montré que sa définition n'était p
a

s 

| exacte en tout point. Le tribunal suprême au 

rait dû aussi porter son examen sur la notion 

agricole, qui n'est pas sans intérêt. 

Or, en agriculture, qu'entend-on par Cham-

pagne ? 

C'est une terre dont la couche repose sur un 

tuf crayeux et tendre. 

La viticulture étant l'une des branches de 

l'agriculture, la valeur de cette définition est 

importante. 

En effet, est bien dénommé « Champagne » 

et en tous pays, un terrain qui repose sur la 

craie tuffeau et ses congénères. Et, en réalité 

c'est à cause de la texture géologique de son 

sol que la Champagne propre est dénommée 

Champagne, de même que c'est aussi en raison 

de sa formation géologique que l'immense ter-

ritoire qui en Maine-et-Loire commence aux 

portes de Doué-la-Fontaineet s'étend jusqu'aux 

limites du département de la Vienne est appe-

lée Champagne. 

De même encore les eaux-de-vie de la Cha-

rente-Inférieure s'appellent fines-champagnes 

parce qu'elles sont fournies par des vins récol-

tés et fabriqués sur une terre dont la couche 

repose sur un tuf crayeux et tendre. 

Cela ne supporte pas la discussion. 

Qui donc pourrait contester aux négociants 

du Saumurois qui trouvent le fond de leurs 

approvisionnements dans les vins « récoltés et 

fabriqués » sur la Champagne, de donner à ces 

produits le nom de vins de la Champagne. 

Avant de rendre l'arrêt de 1845, les magis-

trats de la Cour de cassation auraient peut-être 

eu raison d'examiner la question des « vins de 

Champagne », non-seulement au point de vue 

géographique qui est contestable, mais encore 

au point de vue agricole, qui déjà à ce moment 

était le seul vrai comme il l'est encore aujour-

d'hui. Ils auraient pu apprendre que des ter-

rains analogues à ceux qui ont donné à une 

ancienne province de France le nom de Cham-

pagne s'appellent également « Champagne » ; 

qu'ils produisent des vins qui eux aussi peu-

vent s'appeler « vins de Champagne » et être 

livrés à la consommation ainsi qualifiés.-

Si l'examen entier de la question eut été fait 

i en 1845, il est certain que l'arrêt de la Cour 

I suprême n'aurait point attribué aux seuls vins 

1 de l'ancienne province de France le droit de 

s'appeler vins de Champagne. 

Mais de ce qu'en 1845, les magistrats delà 

Cour suprême n'ont pas fait tout ce qu'ils au-

raient pu et dû faire, je n'aperçois pas la raison 

qui empêcherait la magistrature de I889 d'étu-

52 Feuilleton de 1 Écho Saumurois. 

JOSEPHE 
Par A&a.i'LIio Laclièse 

— Je ne parle plus le français depuis la 1 

mort de mon père, j'en ai perdu l'usage. Je 

n'ai pas osé m'en servir avec vous. Mais je le 

lis toujours... 

— Sans varier beaucoup son étude, si vous 

n'avez que ce livre. 

— J'ai aussi les lettres que mon père m'a 

laissées. 

— Votre père préférait vous écrire en fran-

çais 1 

— Les lettres dont je parle viennent du 

temps passé. Quelques-unes sont bien tou-

chantes; les autres n'offrent guère d'intérêt. 

Quand des morts parlent à des morts, peu à 

peu les vivants ne comprennent plus ce qu'ils 

disent. Je conserve toutes ces lettres, cepen-

dant, par amour pour mon père, comme lui-

même les gardait parce qu'elles lui rappelaient 

le sien. Je le vois toujours les replier, les ras-

sembler près du portrait de la grand'mère fran-

çais». 

— Vous avez ce portrait ? 

— Oh I tout petit, grand comme le creux de 

la main. Elle était si jolie sous sa couronne 

de fleurs I 

— Sa couronne de fleurs ! 

— Oui, mais ce portrait est bien vieux et 

déjà, par endroits, il s'efface. Le temps, vous 

le savez, détruit tout... 

— Tout, non, dit sourdement Josèphe. Il y 

a des choses que le temps laisse vivre. Vous 

avez pu aimer votre père, vous, Lisbeth, re-

prit-elle. Moi, je n'ai pas même connu le 

mien. 

— 0 chère Fraulein ! vous avez moins souf-

fert que moi. Il est encore meilleur de ne pas 

connaître un père que de le perdre quand on 

le chérit... 

— Votre père était bon? 

— Il était bon et beau, et brave, et toujours 

prêt à se dévouer. Aussi les gens de la monta-

gne ne voulaient que lui pour leur chef. Quand 

un ours rôdait autour de leurs maisons, ils 

accouraient chercher mon père et c'était lui, 

presque toujours, qui frappait l'animal. Quand 

les aigles s'abattaient sur leurs troupeaux il 

était le premier à lutter coutre eux. Une fois 

il s'est battu corps à corps avec un vautour 

il l'a autant étranglé que poignardé. Ah ! oui, 

il était intrépide ! Et il aimait la France I Si 

vous saviez comme il aimait la France I Quand 

il me menait dans le glacier, il me montrait au 

loin l'horizon tout en or et il me disait : « La 

France est là I Le soleil se couche sur la France | 

Aussi, vois comme le ciel est beau !... » Il est 

mort parce qu'il s'est sacrifié. Il a bravé la 

neige d'une avalanche pour sauver un enfant 

qui venait d'être englouti. Il est rentré glacé, 

il crachait le sang. Trois jours après, il n'exis-

tait plus. Oh I quel père j'avais I s'écria-t—elle 

en joignant les mains avec enthousiasme. Ses 

yeux noirs rayonnaient. 

— Vous devez lui ressembler, dit Josêphe, 

en la regardant fixement. 

Elle répondit en toute simplicité : 

— Oui. Du moins, c'est ce que disait ma 

mère. 

_ Et votre mère, était-elle belle aussi T 

Avait-elle ces grands courages? 

_ Non, elle était plutôt timide comme tous 

ceux qui habitent les vallons. Car elle n'avait 

jamais quitté Ragatz avant son mariage. 

— Et, d'après ce que vous m'avez dit, elle 

a eu hâte d'y revenir? 

— Oui, soupira Lisbeth. 

— A votre regret, je crois ? 

— Peut-être. J'aimais Zwang avec son ho-

rizon sans bornes, son air pur et le glacier 

qui, sous le moindre rayon de soleil, parais-

sait se remplir d'arcs-en-ciel. Et puis, tout, a 

Zwang, me rappelait mon père. 

— Ah I oui, dit Josèphe, on n'abandonne 

pas volontiers la maison de l'enfance ple|Iie 

des souvenirs de ceux qui y ont passé I.--

Du sommet perdu dans les nuages au pe
11

' 

appartement de Paris, la distance était grande-

L'un pourtant venait d'évoquer l'autre. , 

— Je ne me plains pas, cependant, d a^ 

quitté Zwang, reprit Lisbeth. Si je n'étais pa> 

venue à Ragatz, je n'aurais peut-être 0 

rencontré Frantz. 

— Et puis, vous seriez restée orphe f ■ 

toute seule, sans protection... 

Le front de Lisbeth se rembrunit. 

— A Zwang, dit-elle, mon père avait 9 

service à tous. J'aurais bien trouvé,
 danS

^
ur 

que chalet, un asile et le pain de chaa*^ 

— Ceux qui vous ont recueillie ne ^ ^ 

ont pas rendue heureuse, dit Josep ■ 

sais et je le vois. , j res-

— Ma mère m'avait confiée à eux. 

pecté sa volonté. 



dier l'affaire au point de vue agricole, qui est 

seul véritable. 

La chose en vaut la peine, elle est d'intérêt 

général pour le département de Maine-et-Loire, 

et les magistrats ne doivent jamais se laisser 

guider par une étroite question d'intérêt par-

ticulier, ce qui semble être le cas des mar-

chands de vins de Champagne. A. BOUCHARD. 

Publication*» de mariage 

Paul-Ambroise-Alexandre Laplanche, négo-

ciant, de Saumur, et Marthe-Marie Quériault, 

sans profession, de Châteaudun. 

Ferdinand-Auguste Posson, employé de che-

min de fer, et Louise-Marie Angeard (veuve), 

conturière, tous deux de Saumur. 

Charles Couraleau, négociant, de Saumur, et 

Marie-Louise-Augusline Hullin, sans profes-

sion, du Coudray-Macouard. 

LES BONS DE L'EXPOSITION 

La répartition des Bons de l'Exposition est 

ainsi fixée : 

Les souscripteurs de : 

1 à 9 Bons recevront 1 titre. 

40 à 100 — 2 — 

400 à 150 — 3 — 

450 à 200 — 4 — 

Et ainsi de suite, à raison de 2 0/0 avec un 

bon en plus pour toute fraction. 

Les titres seront tenus à la disposition du 

public à partir du 23 courant. 

Les souscripteurs d'unité par correspondance 

qui n'ont pas reçu leurs récépissés recevront 

directement leurs titres. 

faire ériger, sur une des places de la ville, 

la statue de Chevreul, son président d'hon-
neur. 

» Pour mener à bonne fin son œuvre et 

rendre à l'illustre savant, dans sa ville natale, 

l'hommage que mérite sa mémoire, l'Académie 

fait appel, dès maintenant, à notre concours. 

Elle nous fera parvenir les noms des membres 

du comité, lorsqu'il sera constitué définitive-
ment. » 

LE Journal d'Indre-et-Loire EN POLICE 

CORRECTIONNELLE 

M. le député républicain Rigault avait dé-

noncé le Journal d'Indre-et-Loire à M. Thé-

venet, qui, sur sommation du députéde l'Aisne, 

a découvert dans l'article de M. Delahaye, di-

recteur de la feuille tourangelle, des excita-

tions à la guerre civile. Debout! criait M. 

Delahaye, et MM. Thévenet et Rigault ont trouvé 

ce cri séditieux. 

Le tribunal correctionnel de Tours a con-

damné M. Delahaye à 30 francs d'amende et 

l'imprimeur à 16 francs. 

Si M. le ministre de la justice et M. Rigault 

sont satisfaits, ils ne sont pas difficiles à con-

tenter. 

i 

POITIERS. — Il paraît qu'une enquête est ou-

verte contre un instituteur adjoint de Poitiers 

suspect de boulangisme. 

Bravo, messieurs les dénonciateurs, travail-

lez à rendre votre République de plus en plus 

odieuse. (Journal delà Vienne ) 

Les courses de Poitiers auront lieu cette an-

née les dimanche 19 et lundi 20 mai. 

Par décision de M
gr

 l'Evêque : 

M. Cherruau , curé des Verchers , a été ' 

nommé chanoine titulaire, en remplacement de 

M. Laurent, décédé. 

Cette nomination a été agréée par le gouver-

nement. 

SERVICE DE SANTÉ MILITAIRE { 

Par décision ministérielle, M. le médecin-

inspecteur Baudoin, directeur du service de 

santé du gouvernement militaire de Paris, a 

été chargé de l'inspection générale du service 

de santé du 9
e
 corps d'armée, pour l'année 

4889. ! 

Foire de Beaufort. —La prochaine foire,
 : 

qui devait se tenir à Beaufort le 1
er

 mai, a été , 

renvoyée au mercredi 8 mai, à cause de la 

coïncidence de la foire d'Angers. 

SUPPRESSION DE FÊTE « NATIONALE » 

Le Conseil municipal de Vierzon-Ville (Cher), 

par dix voix contre quatre, dans sa dernière 

réunion, vient de décider la suppression de la 

fête du 14 juillet qui sera confondue avec un 

concert musical qui aura lieu le 4 août. 

Les considérants de l'arrêté pris par la mu-

nicipalité pour la suppression de la fête du 14 

juillet sont curieux à plus d'un titre : « Consi-

dérant que la fête nationale ne satisfait que les 

soiffeurs, les ivrognes, les goinfres et les dé-

classés, etc., etc. » 

sur les jeunes enfants (D
r
 Paul Le Gendre). — 

La Vaccine (V Doucet). — Education mater-

nelle (P
,3e

 Ouroussan). — Bibliographie. — 

Faits divers. — Recettes utiles. — Rébus. 

Cet utile journal apprend aux mères à élever 
leurs enfants. Avec les précieux enseignements 
qu'il contient sur l'allaitement maternel, l'emploi 

du biberon, l'alimentation, la dentition, le sevrage, 
la vaccination, l'hygiène, les maladies de l'enfance 
et de la maternité, la mère n'est jamais embarras-
sée et peut toujours attendre l'arrivée du médecin. 
De gracieuses nouvelles, constamment morales et 
attrayantes, font de cette publication le complé-
ment obligé de tous les journaux que reçoivent les 
jeunes femmes. 

LB ÎÎONi)*: ILLUSTRE 

13, quai Voltaire, Paris • 

Paraissant le samedi de chaque semaine 

Sommaire du 20 avril : 

TEXTE : Courrier de Paris, par Pierre 
Véron.— Variété: Un carême civique en 

1789, par G. Lenôtre. — Nos gravures: Les 

Rameaux au XVIII
e
 siècle ; L'Exposition uni-

verselle ; Théâtre illustré ; Le duc de Nassau 

et son fils ; La haute cour de justice ; Le gé-

néral Poizat, en tournée d'inspection dans 

l'oasis de Bou-Saada ; La vitrine des diamants 
de la couronne ; La catastrophe de Samoa ; 

Un beau livre : Chronique du règne de Charles 

IX. — Chronique des beaux-arts, par Olivier 

Merson. — Marine, nouvelle, par Trilby.— 

Théâtres, par Hippolyte Lemaire. — Chroni-

que du sport.— Monde Financier.— Echecs, 

par S. Rosenthal.— Récréations de la famille. 
— Rébus. 

GRAVURES : Les Rameaux au XVIIIe siècle. — 

L'Exposition universelle : Les peintres en bâ-

timent au palais des Arts libéraux ; La voie 

ferrée et les galeries extérieures des industries 

diverses. — Le duc Adolphe de Nassau. — Le 

prince Guillaume Alexandre, — La nouvelle 

vitrine des diamants de la couronne. — La 

haute cour de justice. — La catastrophe mari-

time de Samoa.— Algérie: Inspection mili-

taire dans le Sud Oranais. — Les livres illus-

trés : La Chronique du règne de Charles IX. — 

Le théâtre illustré : Le Royaume des Femmes. 
—Echecs, par S. Rosenthal. — Rébus. 

ABONNEMENTS : Un an, 24 fr. — Six mois, 13 fr. — 
Trois mois, 7 fr. — Un numéro, 50 centimes. 

gratis et franco par courrier et enverra les indica-
tions demandées. 

M. LEMERCIER, dentiste du Prytanée 

militaire de La Flèche, a l'honneur de préve-

nir sa clientèle qu'il sera à Saumur, 6, rue 

Saint-Jean, maison Gouby, les deux premiers 

jeudis de chaque mois, et le vendredi et le 
samedi de chaque semaine. . 

28 et 30, rus Saint-Jean 

P. .-tXfli&IEL'X, Successeur 

Grand choix d'Articles de PAQUES 
A DES PRIX EXCEPTIONNELS DE BON MARCHÉ. 

Paniers riches ; Œufs de toute grosseur, 

décorés ou non; Œufs rustiques avec sac 

satin, Poules, Canards, Voiture bébé chocolat, 
Châlet suisse, Cabane avec cygnes, etc., etc. 

SPÉCIALITÉ DE BOITES POUR BAPTÊME 

Elles sont garnies de Dragées et de Pralines 

surfines, vendues au poids net, même prix 
qu'au détail. 

ÉTATS-LT.\TIS M VFAKZ11M 
Émission de 42.000 Obligations de la 

Compagnie Française des Chemins de fer Vénézuéliens. 

REVEND *5 fr. HKV D'IMPOT 

JOUISSANCE 1er
 MAI 1889 

PRIX D'ÉMISSION i 365 FRANCS 

Payables 25 francs en souscrivant, 90 francs à la répartition 
125 fraucsle Ier Juin et 125 francs le 1" Août. 

INTÉRÊTS ET ABIÛRTISSEIflEHT GARANTIS 
par les États-Unis de Venezuela, par la ligne, les 

terrains et par le capital de la Société. 

On souscrit le 1er Mai : 

à PARIS, à la Banq. Transatlantique,6,r.Auber; 
à MARSEILLE, à la Société Marseillaise; 
à AMSTERDAM, chez MM. Westendorf et O; 

à BRUXELLES,à la Caisse Gén. de Reports et Dépôts 
à ANVERS, à la Banque Centrale Anversoise. 

ANGERS. — Nous lisons dans les journaux 

de cette ville : 

« L'Académie des sciences et belles-lettres 

d'Angers (président M. Parrot) est heureuse de 

nous informer que, sous les auspices de l'ad-

ministration municipale, elle se propose de 

LA JEUNE MÈRE 

Voici le sommaire du n° 197 (avril 1889) de 

la Jeune Mère, journal mensuel de l'éducation 

du premier âge (6 fr. par an), dont les bu-

reaux sont à Paris, 120, boulevard Saint-Ger-

main: 

La Parure (Guy de Maupassant). — La Lac-

tation (D
r

E, Toussaint). — Hygiène des Cou-

ches (D
r
 Péchédimalji). — Les Ambulances 

urbaines (***).—Influence de certaines odeurs 

Soins hygiéniques 
Peu de remèdes, beaucoup d'hygiène, tenez vous 

le ventre libre. Faites usage des Pilules Gicquel, 
toniques, antibilieuses, si utiles contre la constipa-
tion et toutes les maladies qui en dérivent, telles 
que : manque d'appétit, embarras d'estomac, maux 
de tète, névralgies, migraines, congestions. Très 
salutaires aussi contre les maladies du cœur, du 
foie, la jaunisse, l'hydropisie, la paralysie. Dans 
toutes les pharmacies vous trouverez les Pilules 
Gicquel, à i fr. 50 la boîte. 

Un Monsieur offre gratuitement de faire connaî-
tre à tous ceux qui sont atteints d'une maladie de 
peau, dartres, eczémas, boutons, démangeaisons, 
bronchites chroniques, maladies de poitrine et de 
l'estomac, un moyen infaillible à la portée de tous, 
de se guérir promptement ainsi qu'il l'a été radi-
calement lui-même après avoir souffert et essayé 
en vain tous les remèdes préconisés. Cette offre, 
dont on appréciera le but humanitaire, est la con-
séquence d'un vœu. 

Ecrire par lettre ou carte postale à M. VINCENT, 

15, rue Très-Cloîtres, à Grenoble, qui répondra 

REPUBLIQUE ARGENTINE 
165.620 Obligations hypothécaires de 500 fr. 

DE LA COMPAGNIE FRANÇAISE DES 

CHEMINS DE FER DE Ll PROVINCE DE SANTA-FÉ 
Revenu : 25 fr. (janvier-juillet) 

Remboursement en 55 ans par tirages annuels 

Prix : 427 fr. 50 (avec un coupon spécial de 

6 fr. 25 au 1
er
 juillet 1889), en payant: 20 fr. 

en souscrivant ; 100 fr. à la répart.; 150 fr. du 

1" au 6 juin ; 157 fr. 50 du 1
er
 au 6 juillet. 

426 fr. en se libérant à la répartition. 

(Coupon spécial de 6 fr. 25 au \" juillet allaché) 

Le placement ressort à 6 0/0 

OARiNTIES 
Annuité en or, servie par la Province pendant la 

durée de la concession et couvrant toutes les char-
ges des obligations; intérêt et amortissement payés 
parla C

ie
 de Fives-Lille, pendant la durée des 

travaux ; l
r

" hypothèque sur 762 1/2 kilom. de che-

mins de fer ; Capital social de 10 millions, main-
tenu disponible. 

On souscrit : le 25 avril, à la Banque de 
Paris et des Pays-Bas, 3, rue d'Antin. 

PAUL GODET, propriétaire-gérant. 

— Mais vous avez souffert. Une âme cha-

leureuse comme la vôtre a besoin d'un échange 

de tendresse et de reconnaissance. 

Lisbeth secoua la tête. Sa lèvre se plissa 

sous un sourire plein d'amertume. 

— Jusqu'au jour où j'ai connu Frantz, dit-

elle, j'ai cru la tendresse ensevelie dans la 

tombe de mes parents. Et la reconnaissance 

n'a pas beaucoup lieu d'être, là où l'on n'a 

reçu qu'un prêt... 

— Et qu'on s'est acquitté, peut-être? de-

manda Josèphe en la regardant en face. 

La jeune fille baissa légèrement les yeux. 

— Je ne dois plus rien, dit-elle. 

Cette parole fut plus triste encore que fière. 

H devenait facile de l'interpréter. Lisbeth était 

habile brodeuse. Avec son caractère, l'aiguille 

ne devait pas souvent s'arrêter dansses doigts. 

Et pourtant, Lisbeth restait pauvre, obstiné-

ment, singulièrement pauvre; elle ne possédait 

que les vêtements qui la couvraient et un héri-

tage de souvenirs. Tandis qu'autour d'elle, 

dans ce chalet de laboureurs, régnait visible-

ment le bien-être. Au dehors, des vignes, des 

champs fruitiers s'étaient ajoutés peu à peu à 
la 

P!eee de terre concédée, suivant l'usage, par 
la

 commune de Ragatz. Cette contradiction en 

tre les effets et les causes, jointe aux aveux ré-

servés de la jeune fille et à la sourde indigna- , 

tion de Frantz, tout accusait la spoliation in-

time accomplie durement, sans doute, jour par ; 

jour, à l'ombre du foyer... 

Mais Josèphe craignit d'affliger Lisbeth, si 

elle creusait davantage cette question : 

— Chère Lisbeth, dit-elle, rendez-moi mon 

bracelet. 

La montagnarde se dirigea vers son casier, 

enleva les mousselines qui en occupaient la 

tablette inférieure, et découvrit ainsi un petit 

coffre qu'elle apporta près de M"
e
 de Kerdu. Il 

était soigneusement fermé. Lisbeth sortit son 

rosaire de sa poche. Au milieu de quelques 

médailles, une clef y était attachée. Elle la prit, 

ouvrit le coffret. Josèphe y aperçut un couteau 

de chasse, celui, sans doute, qui s'était enfoncé 

dans la gorge du vautour. Puis de longues mè-

ches de cheveux, coupées sur le front de la 

mère, les myrtes desséchés qui avaient paré ce 

même front au jour du mariage. Et quelques 

autres objets, reliques aussi des chers dispa-

I
 rus

-
 Sur

 un petit sac de peau, qui avait dû 

I Cûn
tenir de la poudre ou des balles, le cercle 

d'or était posé prés de deux jolies épingles en 

corail et d'une croix d'argent à grelots, comme 

en portent les femmes de Quimper. 

Josèphe devina et sourit faiblement. Elle 

avait donc sous les yeux les joyaux de noces 

de cette fiancée alpestre. 

Du doigt, elle montra la croix : 

^r— C'est Frantz qui vous l'a apportée de 

Bretagne, n'est-ce pas? dit-elle. 

— Oui, Fraulein. 

— Et ces jolis coraux? 

— Illes a achetés à Paris. 

— Nulle part, il n'oubliait sa Lisbeth I... 

— Sans doute, répondit la jeune fille, qui 

n'osait plus dire un seul mot de ses joies de 
fiancée. 

Un petit êcrin, des plus fanés, s'entrevoyait 

sous la lanière de cuir attachée à la gaine du 

couteau 

— Et ceci, dit Josèphe, est-ce encore un 
bijou ? 

— Non, c'est le portrait de notre grand'-
mère. 

— Oh I voulez-vous me laisser le voir? 

, Lisbeth s'empressa de dégager l'écrin et de 

le remettre à M"
9
 de Kerdu. Josèphe l'ouvrit et 

. resta stupéfaite à la vue de la miniature qu'il 

renfermait. Hélas I comme l'avait dit Lisbeth, 

cette œuvre remarquable était cruellement 

endommagée. Par endroits, la feuille d'ivoire 

se montrait presque à nu. Mais, comme d'or-

dinaire, ces détériorations s'étaient produites 

surtout sur les bords de la miniature, elles 

avaient respecté le portrait lui-même. C'était 

celui d'une toute jeune femme, âgée de vingt 

ans peut-être, et d'une beauté raphaëlesque. 

Ce qui frappait le plus dans ce visage, c'étaient 

les yeux, deux grands yeux noirs, puissants 

comme ceux d'un aigle, et en même temps 

doux comme ceux d'une gazelle. Cette femme 

avait l'air d'une vision. Une couronne de roses 

ceignait sa tête ; sur ses épaules se drapait une 

robe blanche aux plis soyeux. 

Josèphe demeurait subjuguée. Du fond de 

l'écrin, les grands yeux radieux plongeaient 

dans les siens. Tout à coup, Josèphe releva la 

tête, regarda Lisbeth. 0 fortune étrange, que 

concèdent, que maintiennent les droits du 

sang I Combien de générations s'échelonnaient 

entre cette fille et cette mère ? Un grand nom-

bre peut-être. Et pourtant, à travers les degrés 

humains, commecelte œuvre précieuse,comme 

la langue de France, comme le livre de priè-

res, les grands yeux noirs s'étaient transmis. 

(A suivre.) 



Études de M
E
ANDRÉ POPIN, avoué-

licencié à Saumur, 8, rue Cen-

drière, successeur de M" BEAURE-

PAIRE, 

Et de ME POCHON, notaire à Nueil-

sous-Passavant. 

Sur Ucltatîon 

A UX ENCHÈRES PUBLIQUES 

Entre Majeurs et Mineurs 

Au plus offrant el dernier enchérisseur, 

EN UN LOT 

DE LA MAISON 
Servant 

d'Hôtel de la Boule-d'ûr 
AVEC JARDIN 

Sis au bourg de Nueil-sous-Passa-

vant (Maine-et-Loire). 

L'ADJUDICATION aura lieu le 

DIMANCHE 12 MAI 1889, à midi, 

en l'étude et par le ministère de 

M
E POCHON, notaire à Nueil-

sous-Passavant, commis par le 

jugement ci-après énonce. 

On fait savoir à tous ceux qu'il 
appartiendra : 

Qu'en exécution d'un jugement 
rendu contradictoirement entre les 
parties y dénommées, par le Tribunal 
civil de Saumur, le treize avril mil 
huit cent quatre-vingt-neuf, enre-
gistré, 

Et à la requête de Mm* Estelle 
Bureau, veuve de M. Eugène Taillée, 
ladite dame aubergiste, demeurant 
à Nueil, agissant tant comme ayant 
été commune en biens que comme 
donataire de son défunt mari, 

Demanderesse ayant pour avoué 
M» André POPIN, avoué à Saumur, 8, 
rue Cendrière, 

D'une part ; 
En présence ou eux dûment appe-

lés de : 
1° M. Etienne Lévêque, ferblan-

tier, demeurant à Nueil, au nom et 
comme tuteur datif de M11" Emma 
Taillée et de M. Ernest Taillée, mi-
neurs, issus du mariage de M. Taillée 
et de Mme Ernestine Jousset, leurs 
père et mère décédés, fonction qu'il a 
acceptée aux termes d'une délibéra-
tion du conseil de famille desdits mi-
neurs, tenue sous la présidence de 
M. le juge de paix du canton de 
Vihiers du vingt-neuf mars mil huit 
cent quatre-vingt-neuf, enregistrée ; 

Défendeur ayant pour avoué Me LE 

RAY, avoué à Saumur, 
D'autre part ; 

2° M. Auguste Jousset, proprié-
taire cultivateur, demeurant à Preuil, 
commune de Nueil, au nom et comme 
subrogé-tuteur des mineurs Taillée, 
sus-nommés , nommé à cette fonc-
tion par la délibération du conseil de 
famille précité, 

Encore d'autre part ; 
Il sera, le dimanche douze mai mil 

huit cent quatre vingt-neuf, à midi, 
procédé en l'étude et par le ministère 
de Me POCHON, notaire à Nueil-sous-
Passavant, commis à cet effet par le 
jugement sus-énoncé, à la vente sur 
licitation, aux enchères publiques, en 
un seul lot, de la maison et du jardin 
ci-après désignés, sur lotissement et 
mise à prix fixés par ledit jugement 
savoir : 

DÉSIGNATION 

ld Au bourg de Nueil-sous-Passa-
vant, une maison d'habitation servant 
d'hôtel, connu sous le nom de La 
Boule-d'Or, occupée par Mrao veuve 
Taillée, comprenant au rez-de-chaus-
sée une cuisine avec cheminée, une 
grande salle et un petit salon égale-
ment avec cheminée; au premier 
étage, quatre chambres dont deux à 
feu et un petit cabinet, grenier sur le 
tout, cave au dessous de la grande 
salle, écurie derrière, fenil au-dessus, 
issues. Le tout en un tenant à l'angle 
formé par la route conduisant au vil-
lage de la Grise et la route de Mon-
treuil-Bellay à Vihiers, joignant d'au-
tre part M. Lévêque, compris au plan 
cadastral sous le n° 100, section K, 
polygone 15, d'une superficie d'un 
are vingt centiares environ. 

2° Un pelit jardin, de forme rectan-
gulaire, faisant partie de la pièce dite 
de la Grise ou Moulin d'eau, d'une 
contenance de sept ares quatre-vingt-
douze centiares, porté au plan cadas-
tral sous le n° 1 p, section K, 
polygone 16, dans lequel est édifiée 
une remise, joignant vers noid-
ouest M. Poirier, vers nord-est M. 
Leroy, vers sud-est M. Lévêque, vers 

sud-ouest la rue ou issue d'une 
largeur de quatre mètres dans tout 
le côté sud-ouest, et dépendant dudit 

objet. 
Mise à prix : huit mille francs, 

ci f 8,000 

S'adresser, pour renseigne-

ments : 

1° A M
E
 ANDRÉ POPIN, avoué à 

Saumur, 8, rue Cendrière, pour-

suivant la vente ; 
2° A M

E POCHON, notaire à 

Nueil-sous-Passavant, rédacteur et 

dépositaire du cahier des charges. 

Dressé par l'avoué soussigné. 

ANDRÉ POPIN. 

Saumur, le vingt-trois avril mil 
huit cent quatre-vingt-neuf. 

Enregistré à Saumur le avril 
mil huit cent quatre-vingt neuf, f° , 
c8 . Reçu un franc quatre vingt-

huit centimes, décimes compris. 
(403) Signé: L. PALUSTRE. 

Étude de Me LE LIÈVRE, notaire à 

Saumur, rue Beaurepaire, 17. 

.A. VENDRE 
DE GRÉ A GRÉ 

MAISON D'HABITATION 
A Saumur, rue de Lorraine, 32, 

Avec Cour, Jardin bien aiïruilé. 

Vastes Communs. 

lie tout en très bon état. 

FACILITÉS POUR LE PAIEMENT. 

S'adresser, pour visiter, sur les 

lieux, et, pour traiter, àMeLELiÈvRE, 

notaire. (379) 

Étude de M
E GAUTIER, notaire 

à Saumur. 

m® mm 
A l'amiable 

\m GRANDE mmm 
AVEC VASTE COUR, HANGARS ET 

AUTRES REMISES 

Situés à Saumur, rue de la Mare-
maillette, d'une superficie de 
1,000 mètres environ. 

La grande remise est louée pour 

un long bail et s'exploite en dehors 

de la cour. 

Revenu assuré, *2,©00 fr. 

S'adresser, pour traiter, à Me 

GAUTIER, notaire. (309) 

Étude de M4 GUÉRET, notaire à 

Brain-sur-Allonnes. 

A l'LVCEtt, sur bonne 

hypothèque, 14*0,000 tr. par 

fractions d'au moins tO,OUO fr. 

Pour tous renseignements, s'a-

dresser à Me GUÉRET, notaire à 

Brain. (357) 

A L'AMIABLE 

UNE VASTE REMISE 
Avec Cave voûtée dessous 

Jardin très bien planté et en 
plein rapport, 

Le tout situé à proximité de 

l'église de Nantilly et d'une conte-

nance totale de 10 ares environ. 

S'adresser à M. GIRARD, expert 

à Saumur, rue Dacier, n° 28. 

A VKNDRË 
Un grand et beau PORTAIL EN 

CHÊNE. 

Un magnifique PAON avec sa 

PAONNE. 

S'adresser à M. COUÉ , photo-

graphe. (34-I) 

€C3 MU W9 JBH3 M «t 

Pour cause de santé 

MAGASIN DE MMPJI 
Au Ponl-Fouchard. 

S'adresser à Mme TAILLARD. 

Société civile d'exploitation des Carrières européennes dlmiante 

AGENCE RÉGIONALE 
Pour l'Omet ci le Centre de la France 

SAUMUR, 6, RUE DES PAYENS 

L'Amiante, réduit en poudre, est un insecticide puissant employé atëc fo plus grand succès par i
es 

viticulteurs du Midi de la France depuis plusieurs années ; il combat infailliblement le Phylloxéra, l'Oïdium 

et le Mildew. Son emploi est des plus simples et des plus économiques. 

S'adresser à I'AGENT RÉGIONAL pour avoir des renseignements. 

MAISOA A YEXDRE 
Composée de 4 chambres à feu 

AVEC GRAND VERGER 

Située sur les bords de la Vienne, 

route de Saumur à Chinon, 
commune de Saint ■ Germain-

sur-Vienne. 

S'adresser à M. VERRONNEAU-

COUTARD , domicilié dans ladite 

commune. (395) 

A m 
1° MATÉRIEL DE LOCATION 

POUR NOCES ; 

2° MATÉRIEL DE MARCHAND 

ÉPICIER, comprenant : comptoirs, 

casiers, rayons, tiroirs, bocaux, 

balances, etc. 

Le tout en parfait état. 

S'adresser à M. L. BONNEAU, li-

quidateur , 33, rue d'Alsace, à 

Saumur. (376) 

A VENDU*, 

Un TRICYCLE Peugeot, 

n° 1. 

S'adresser à M. GALLÉ, rue de la 

Petite-Bilange, 5. (260) 

A LOUER 

A Saint-Martin-de-la-Place, 

MAISON AVEC JARDIN 
S'adresser à M Henri DESLANDES. 

OU A AFFERMER 

UNE PIÈCE D'EAU 
Contenant très grande quantité 

dePoisgons rouges. 

S'adresser au bureau du journal. 

RHUMES, Toux, BRONCHITES, 

Guéris par 

LE SIROP ET U PATE PECTORALE DE 

A. PR.ADEAU 
Pharmacien de P" classe, 27, rue 

de la Tonnelle 

Spécialités de Bandages, Accessoires de 

Pharmacie. — Prix réduils. 

M. AVE NIER informe MM. 

les Propriétaires qu'il fera, 

comme les années précédentes, 

les VIDANGES aux prix et 

conditions de l'adjudicataire agréé 

par le Maire. 

S'adresser à l'Usine. (239) 

m mm HOUE t& 
une place de cocher ou de valet de 

chambre. Bonnes références. 

S'adresser au bureau du journal. 

EXPOSITION UNIVERSELLE 

PANCEilÀ 
Des Paquebots de la 

Cie Gle TRMS4TIANTIQ11E 
Le Havre, New-York, Marseille, Saint-

Nazaire et Alger. 

Entrée : Avenue de la Bourdon-
nais (quai d'Orsay). (404) 

CHAPELLERIE FRANÇAISE 

GROS ET DÉTAIL 

ROUSSEAU 
Rue Saint-Jean, 50. 

Grand assortiment de Chapeaux 

souples, durs et demi-souples. 

Articles haute nouveauté l^avUe. 

Casquettes fantaisie , première 

maison de Paris. 

Cnancaux «e soie ttes-
granenamus. 

Chapeaux de paille hommes, 

dames et bébés (forme spéciale 

en jonc pour petite fillette), paille 

anglaise et autres. 

Tous ces articles, de la plus 

haute nouveauté, seront vendus à 

de très bonnes conditions. 

MAIRIE DE LONGUÉ 

Adjudication de Travaux 

Le Maire de la commune de 

Longué prévient MM. les Entre-

preneurs de travaux publics qu'il 

sera procédé, à la Mairie de cette 
commune, le Dimanche 5 

4889, à une heure de l'après-midi 
à l'adjudication, en un seul lot' 

des travaux à exécuter pour l'amé-

lioration de la rue du Salvert et 

de la place du Marché aux bœufs. 

Le montant du devis s'élève à la 
somme de 2,850 francs. 

On pourra prendre connaissance 
du devis et du cahier des charges 

au secrétariat de la Mairie et chez 

l'Agent-voyer, tous les jours, le 

dimanche excepté, de 9 heures du 

matin à i heures du soir. 

Mairie de Longué, le 18 avril 

1889. 

Le Maire, 

Marquis DE MAILLÉ. 

IjjVI CULTIVATEUR vendéen 
^ demande à prendre une 

Atelier de Blanchissage pour les Pailles . 
Toutes réparations sont livrées 

sous 48 heures. 

ROGNURES DE PAPIER 
BLANCHES OU DE COULEURS 

Pour emballage. 

S'adresser au bureau du journal. 

GU ÊRISON ïfES&uEûi 
DE TOUTES LES 

Affections de la Peau 

DARTRES, ECZÉMAS, 
Psoriasis, Acné, etc.; 

des PLAIES et 

ULCÈRES VARIQUEUX 

considérés connu Inconnu 
par les Princes de la Science 

Le Traitement ne dérange 
nullement du travail; il est i 
la portée des petites bourses, 

et, dès le deuxième jour, il pro-
duit une amélioration sensible. 

S'adresser à H. LEHORMAKD, 
MÉDECIN. SPÉCIALISTE 

ll,rgeSt-Lie»t,iHELQK&-et-l'.
| 

CONSULTATIONS GftATI3IJES 
par Corratpondance 

MAGASINS DE PIANOS ET DE MUSIQUE 

Maison G. FISCHER, fondée en 1846, 

PLACE DE LA BILANGE, SAUMUR 

PILLGT - BËR801LLÉ, S 
Accordeur-Égaliseur de la Maison PLEYEL, 

fournisseur de l'Ecole de cavalerie. 

Grand choix de Pianos neufs et d'occasion, de différents facteurs, à 
des prix ùéftant toute concurrence. 

Harmoniums, Violons, Violoncelles, Boîtes à musique pour soirées, 
Instruments en cuivre et en bois, et Accessoires de musique de toutes 

sortes. 
500 Partitions et choix considérable de Musique classique et autre, 

pour les abonnés à la Lecture musicale. 
Accords, Uettaratious, échanges et luocation 6c 

Pianos 
La Maison ne garantit les accords que s'ils lui sont directement confiés. 
Un Atelier est spécialement affecté pour la remise à neuf des Pianos 

droits et à queue. 

VENTE ET LOCATION DE P|AS!€t# 

HENRI ËICHE 
Représentant de la maison GAVEAO 

8, rue Sainl-Jean, Saumur. 

M. HENRI EJÇIïE a l'honneur d'informer sa clieulèle que"? 

trouvera dans ses Magasins les pianos des Facteurs les plus en 

renom, au môme prix qu'à Paris (transport compris. . 
Locations , échanges , accords , réparations , musique 

partitions aux conditions les plus avantageuses. 

ferme à moitié. (333) Saumur, imprimerie de PAUL GODET. 

Vu par nous, Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet 
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LE MAIRE, 

Certifié par l'imprimeur soussigné, 


